
Accueil général de la Mairie / 
Service Etat-Civil (cartes d’identité et passeports)
Du lundi au vendredi, de 8h à 12h. 
Sur RDV exclusivement les après-midis du lundi au jeudi de 13h à 17h et le vendredi de 13h à 16h
Contact : 04 73 28 88 00

Secrétariat du Maire et des élus
Sur RDV du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h
Contact : 04 73 88 86 81 / 04 73 28 88 01 ou secretariat-maire@beaumont63.fr

Centre Communal d’Action Sociale
Sur RDV du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h
Contact : 04 73 15 15 93 ou ccas@beaumont63.fr
L’aide à domicile, le portage des repas et le transport à la demande continuent à être assurées, dans le 
respect rigoureux des mesures barrières en vigueur.

Enfance jeunesse et Vie Scolaire
Sur RDV tous les lundis de 8h à 12h et de 13h à 17h
Contact : 04 73 15 15 91 ou dejvs@beaumont63.fr

Police Municipale
Permanence téléphonique au 06 88 13 24 08, du lundi au jeudi 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 
8h à 12h et de 13h à 16h.
Les mains courantes seront prises uniquement par téléphone ou mail à police-municipale@beaumont63.fr

Urbanisme
Sur RDV du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h 
Contact : 04 73 28 88 31 ou urbanisme@beaumont63.fr 

Direction de l’Aménagement du Territoire
Sur RDV du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h
Contact : au 04 73 28 88 08 ou service.tech@beaumont63.fr

Direction des Evènements, des Sports et de la Vie Associative
Sur RDV du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h
Contact : 04 73 15 15 95 ou dcsva@beaumont63.fr

Culture et Tremplin
Une permanence téléphonique est assurée du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 
8h à 12h et de 13h à 16h, au 04 73 88 18 88 et par mail à tremplin@beaumont63.fr et 
culture@beaumont63.fr

Services municipaux ouverts

Structures fermées 
Les salles de spectacles, de concerts,
Les lieux d’exposition,
Les salles de réunion.
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Structures ouvertes sous conditions 
Les espaces sportifs de plein air 
Activités pour les mineurs sans restriction
Activités pour les majeurs en individuel (les sports collectifs et de combats sont interdits, ils peuvent être 
aménagé afin d’être pratiqué sans contact). Pas de jauges.
Les installations couvertes 
Activités pour les mineurs sans restriction
Activités pour les majeurs interdites

Attention ! du fait du plan vigipirate renforcé les sites sont maintenus fermés en permanence (accès avec badge pour les sites couverts)


